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autres, localement tordus et brisés (pl. 31-C à 31-F). Les analyses réalisées montrent 
qu’il s’agit de serpentines (tab. 5). Des actinolites fibreuses ont également été 
analysées dans des veines pluri-millimétriques recoupant les serpentinites (pl. 31-G). 
Sur les images obtenues au MEB, les actinolites constituent des faisceaux dont les 
extrémités s’effilochent en fibres très fines (< 1 μm ; pl. 31-H). 

Sur la planche 32 sont présentés les échantillons prélevés dans le secteur de 
Montfaoué (terres blanches ; pl. 32-A & 32-B) et du col de Tango (pl. 32-C). Dans les 
deux cas, les spectres obtenus au META sont caractéristiques de la trémolite (pl. 32-C 
à 32-F). Des compositions de trémolite (ou d’actinolite très pauvre en fer12) ont par 
ailleurs été obtenues à partir d’un échantillon prélevé à Montfaoué, près de 
l’occurrence NC075DL (tab. 6). 

 

 

Illustration 9 : Talus de la piste d’Atéou, avec présence de terres blanches  
à l’interface entre les serpentinites et la terre végétale 

                                                 

12 Mg/(Mg + Fe2+) > 0,85  



Analyse : C3 C6 B60 B61 B62 B63 B64 B66
K2O  0,000 0,000 0,029 0,013 0,000 0,001 0,012 0,020
SiO2 55,213 53,125 55,279 56,445 56,394 55,784 55,123 56,445
FeO  5,658 5,857 4,923 4,527 4,999 4,581 4,513 4,274
CaO  11,242 10,618 12,300 11,767 10,606 12,539 11,750 11,389
Na2O 0,096 0,038 0,040 0,082 0,039 0,057 0,069 0,119
TiO2 0,038 0,000 0,038 0,017 0,000 0,000 0,000 0,047
Al2O3 1,782 2,626 0,508 0,965 1,171 0,478 0,750 0,790
MnO  0,119 0,258 0,130 0,177 0,080 0,130 0,000 0,026
Cr2O3 0,294 0,390 0,094 0,047 0,038 0,123 0,171 0,050
MgO  24,297 23,700 22,560 23,745 24,102 23,366 22,608 23,729
NiO  0,140 0,213 0,061 0,269 0,185 0,241 0,098 0,263
H2O 2,179 2,128 2,120 2,174 2,171 2,150 2,110 2,161
Total : 101,058 98,953 98,082 100,228 99,785 99,450 97,204 99,313
K 0,000 0,000 0,005 0,002 0,000 0,000 0,002 0,004
Si 7,591 7,478 7,811 7,777 7,784 7,775 7,826 7,824
Fe2+ 0,650 0,689 0,582 0,522 0,577 0,534 0,536 0,495
Ca 1,656 1,601 1,862 1,737 1,568 1,872 1,787 1,691
Na 0,026 0,010 0,011 0,022 0,010 0,015 0,019 0,032
Ti 0,004 0,000 0,004 0,002 0,000 0,000 0,000 0,005
Al 0,289 0,436 0,085 0,157 0,190 0,079 0,125 0,129
Mn 0,014 0,031 0,016 0,021 0,009 0,015 0,000 0,003
Cr 0,032 0,043 0,011 0,005 0,004 0,014 0,019 0,005
Mg 4,980 4,974 4,753 4,878 4,960 4,855 4,785 4,904
Ni 0,015 0,024 0,007 0,030 0,021 0,027 0,011 0,029
Fe3+ 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000
H2O 0,121 0,118 0,118 0,121 0,121 0,119 0,117 0,120
Total : 15,378 15,405 15,263 15,273 15,244 15,306 15,229 15,242

Trémolite Trémolite Trémolite Trémolite Trémolite Trémolite Trémolite Trémolite

Tableau 4 : Analyses représentatives des amphiboles de l'échantillon NC054DL (Col de Nérin)



Analyse : C40 C42 C44 C45 C46 C47 C50
K2O  0,011 0,017 0,000 0,033 0,000 0,000 0,005
SiO2 45,445 43,109 41,474 41,800 42,317 41,958 42,544
FeO  6,077 5,941 5,940 6,215 6,407 6,805 6,710
CaO  0,000 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,062
Na2O 0,013 0,000 0,000 0,000 0,026 0,036 0,000
TiO2 0,030 0,087 0,037 0,000 0,000 0,035 0,000
Al2O3 0,123 0,172 0,115 0,121 0,170 0,100 0,144
MnO  0,191 0,134 0,146 0,160 0,129 0,137 0,143
Cr2O3 0,015 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000
MgO  33,480 36,347 36,330 36,080 36,577 36,081 36,298
NiO  0,039 0,039 0,081 0,000 0,070 0,059 0,062
H2O 12,530 12,494 12,200 12,237 12,413 12,311 12,438
Total : 97,954 98,340 96,324 96,646 98,109 97,522 98,406
K 0,001 0,001 0,000 0,002 0,000 0,000 0,000
Si 2,173 2,067 2,037 2,047 2,043 2,042 2,049
Fe2+ 0,243 0,238 0,244 0,254 0,259 0,277 0,270
Ca 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,003
Na 0,001 0,000 0,000 0,000 0,002 0,003 0,000
Ti 0,001 0,003 0,001 0,000 0,000 0,001 0,000
Al 0,007 0,010 0,007 0,007 0,010 0,006 0,008
Mn 0,008 0,005 0,006 0,007 0,005 0,006 0,006
Cr 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000
Mg 2,387 2,599 2,660 2,634 2,632 2,618 2,607
Ni 0,001 0,002 0,003 0,000 0,003 0,002 0,002
Fe3+ 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000
H2O 0,696 0,694 0,678 0,680 0,690 0,684 0,691
Total : 5,519 5,619 5,636 5,631 5,643 5,639 5,638

Tableau 5 : Analyses représentatives des serpentines                                                                de 
l'échantillon NC018DL-A (Carrière de Bopope)



Analyse : C51 C52 C53 C60 C61
K2O  0,000 0,064 0,040 0,011 0,041
SiO2 57,297 56,909 55,782 56,693 54,013
FeO  6,030 5,963 5,570 5,695 6,454
CaO  13,562 12,949 13,057 13,510 12,239
Na2O 0,077 0,100 0,086 0,061 0,106
TiO2 0,005 0,000 0,013 0,000 0,000
Al2O3 0,210 0,321 0,181 0,225 1,640
MnO  0,124 0,147 0,023 0,191 0,118
Cr2O3 0,007 0,102 0,108 0,000 0,000
MgO  21,991 20,888 21,623 21,799 21,772
NiO  0,132 0,149 0,160 0,238 0,224
H2O 2,183 2,148 2,125 2,162 2,114
Total : 101,618 99,740 98,768 100,585 98,721
K 0,000 0,011 0,007 0,002 0,007
Si 7,862 7,938 7,863 7,858 7,654
Fe2+ 0,692 0,696 0,657 0,660 0,765
Ca 1,994 1,935 1,972 2,006 1,858
Na 0,020 0,027 0,024 0,016 0,029
Ti 0,001 0,000 0,001 0,000 0,000
Al 0,034 0,053 0,030 0,037 0,274
Mn 0,014 0,017 0,003 0,022 0,014
Cr 0,001 0,011 0,012 0,000 0,000
Mg 4,498 4,344 4,544 4,504 4,600
Ni 0,015 0,017 0,018 0,027 0,026
Fe3+ 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000
H2O 0,121 0,119 0,118 0,120 0,117
Total : 15,252 15,168 15,248 15,253 15,344

Trémolite Trémolite Trémolite Trémolite Mg-Hornb.

Tableau 6 : Analyses représentatives des amphiboles de 
l'échantillon NC076DL-A (Tribu de Montfaoué)
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3.3.2. Dans la nappe des péridotites 

Dans la nappe des péridotites, les occurrences amiantifères sont également 
abondantes et ne sont pas cantonnées à la seule semelle serpentineuse. Les 
occurrences les plus fréquentes correspondent aux plans de mouvement à 
cristallisations serpentineuses dans lesquels le chrysotile est très souvent associé, 
d’une manière plus ou moins importante, à une serpentine lamellaire de type antigorite. 
A côté de ce premier type d’occurrence, des plans généralement plus discrets car 
moins épais, à trémolite-amiante, découpent les péridotites, notamment dans les 
secteurs caractérisés par la présence de corps filoniens basiques. Ces deux types 
d’occurrence peuvent être étroitement associés sur le terrain. L’illustration 10 est une 
représentation schématique de la distribution des occurrences amiantifères au sein 
d’un massif ultrabasique sous couverture latéritique. 

Sur la planche 33 sont représentés trois échantillons prélevés dans le massif de 
Koniambo (NC146DL, NC144DL-A et NC152DL ; pl. 33A, 33-D et 33-G 
respectivement). Le premier13, étudié au MEB, apparaît constitué par de très grandes 
fibres rigides et verdâtres dégénérant en gerbes de fibres soyeuses et souples, d’un 
blanc laiteux. Les terminaisons de ces gerbes, très effilochées, produisent des fibres à 
la fois très longues (plusieurs dizaines de μm) et très fines (largeur < 1 μm) (pl. 33-B). 
Les deux autres échantillons sont issus de plans à cristallisations d’antigorite et de 
chrysotile. Les images obtenues au META permettent de voir le canalicule central, 
caractéristique du chrysotile (pl. 33 - E & 33-H). 

La planche 34 illustre les analyses réalisées à partir des échantillons prélevés au col 
de Ngo. L’échantillon NC040DL a été prélevé dans les fragments rocheux accumulés 
en pied de talus (pl. 34-A), l’échantillon NC040DL-A au niveau d’un plan à 
cristallisations fibreuses, très altéré (pl. 34-E). Ces analyses, réalisées au MEB et au 
META, confirment l’abondance de la trémolite dans ces échantillons (pl. 34-B & 34-F). 
Dans l’échantillon NC040DL, la trémolite se présente sous la forme de fibres de faible 
diamètre (< 1 μm) mais très longues (> 50 μm). Les observations au META montrent 
que ces fibres sont organisées en faisceaux dont la largeur peut atteindre 5 μm. Les 
fibres isolées présentent toutes des rapports L/l élevés et des terminaisons variables 
(obliques, irrégulières ou perpendiculaires à l’axe de la fibre) (pl. 34-F). Les analyses 
réalisées à la microsonde électronique montrent que ces amphiboles possèdent un 
rapport Mg/(Mg + Fe) élevé (> 0,92) caractéristique des trémolites s.s. (tab. 7). 

La planche 35 représente une illustration des analyses effectuées à partir des 
échantillons prélevés au niveau de la mine de Méa. Les observations faites dans ce 
secteur soulignent l’omniprésence des plans de mouvement fibro-lamellaires à 
cristallisations serpentineuses et l’absence (ou la rareté) de corps filoniens recoupant 
les péridotites. Les images obtenues au META pour l’échantillon NC082DL-B montrent 
la présence de faisceaux de fibres de chrysotile, identifiés à partir de leurs 

                                                 

13 Correspond à l’échantillon KON03 préalablement étudié (Lahondère, 2007). 
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caractéristiques morphologique (canalicule central) et chimique et à partir de la figure 
de diffraction des électrons (pl. 35A à 35-D). Du chrysotile a également été caractérisé 
dans l’échantillon NC084DL (cf. pl. 10), associé à des structures en faisceau fibreuses 
et larges (antigorite) (pl. 35-E à 35-G). Cette même association caractérise également 
l’échantillon NC086DL (pl. 35-H à 35-J), constitué par des structures à débit fibro-
lamellaire, vert-pâle et à éclat nacré, sur lesquelles sont déposés des amas de 
microfibres blanchâtres issus du lessivage du plan (pl. 35-I). 

Des analyses à la microsonde ont été réalisées à partir de deux échantillons 
correspondant aux filons à texture fibroradiée observés notamment sur le site de 
l’ancienne mine de Poro (pl. 12). Les analyses obtenues correspondent à des analyses 
de trémolite relativement peu siliceuses et proches du champ des hornblendes 
magnésiennes (tab. 8)14.  

Les analyses de serpentine obtenues à partir de l’échantillon NC061DL sont reportées 
sur le tableau 9. 

                                                 

14 Notons que l’une de ces analyses correspond à une composition d’anthophyllite ou de cummingtonite. 
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3.3.3. Dans le complexe métamorphique du Nord 

Dans le complexe métamorphique du Nord, les occurrences à trémolite-amiante sont 
nombreuses, le plus souvent associées à des lames de serpentinites. 

Dans le village de Tendo [Tnèdo], certains talus qui bordent les cases sont directement 
creusés dans des serpentinites. Les échantillons prélevés et étudiés au MEB ont 
confirmé la présence dans ces serpentinites de trémolite-amiante en gerbes de fibres 
rigides très longues et très fines (< 1μm) (pl. 36-A à 36-E). Ces gerbes de trémolite-
amiante ont également été observées et analysées dans un échantillon prélevé sur la 
piste de Ouayaguette et correspondant à la « couche de roulement » de la piste  
(éch. NC023DL ; pl. 36-G à 36-I). 

Dans la carrière de Ouégoa, ouverte dans des serpentinites (pl. 16), la présence de 
trémolite-amiante a été reconnue dès 2007 (Lahondère, 2007). (pl. 37-A & 37-B). De la 
trémolite-amiante a également été identifiée par META à partir d’échantillons prélevés 
dans les associations entre métabasaltes et serpentinites du secteur de Poindimié  
(pl. 17 & pl. 37-F à 37-I). Les analyses à la microsonde électronique obtenues à partir 
des amphiboles des échantillons NC107DL-A et NC112DL-B montrent qu’il s’agit 
essentiellement de trémolites (tab. 10).  

Du chrysotile a été identifié en différents secteurs correspondant à des affleurements 
de métabasaltes (NC026DL ; pl. 37-C à 37-E) ou de serpentinites (NC108DL). 

Deux échantillons prélevés sur la piste de Ouayaguette et correspondant aux veines à 
antigorite (cf. pl. 15) ont été analysés à la microsonde électronique. Les compositions 
obtenues correspondent à des compositions de serpentines (tab. 11). 





Analyse : B50 B52 B56 B57 A2 A3 A5 A9 A10 A12 A15 A17
K2O  0,000 0,000 0,007 0,013 0,006 0,014 0,007 0,006 0,028 0,000 0,012 0,024
SiO2 57,754 57,896 58,724 57,680 57,761 57,881 57,960 55,891 58,065 57,151 58,013 57,145
FeO  1,669 1,756 1,476 1,546 3,766 3,274 2,932 1,838 2,759 2,920 2,368 2,311
CaO  13,305 12,734 12,766 13,175 13,431 13,576 13,748 13,718 13,197 12,476 13,551 12,756
Na2O 0,152 0,249 0,128 0,119 0,140 0,229 0,202 0,511 0,274 0,096 0,221 0,179
TiO2 0,000 0,000 0,000 0,028 0,000 0,000 0,020 0,017 0,013 0,002 0,000 0,017
Al2O3 0,444 0,578 0,384 0,227 0,179 0,217 0,183 1,396 0,248 0,353 0,198 0,274
MnO  0,035 0,129 0,000 0,136 0,050 0,094 0,048 0,027 0,004 0,000 0,102 0,021
Cr2O3 0,203 0,304 0,133 0,095 0,009 0,035 0,000 0,172 0,031 0,000 0,000 0,000
MgO  25,791 25,549 25,982 26,035 24,309 24,019 24,349 24,757 24,798 24,821 24,520 25,053
NiO  0,079 0,081 0,000 0,055 0,000 0,192 0,109 0,079 0,014 0,202 0,107 0,153
H2O 2,226 2,225 2,241 2,220 2,212 2,211 2,216 2,191 2,219 2,188 2,212 2,189
Total : 101,658 101,501 101,841 101,329 101,863 101,742 101,774 100,603 101,650 100,209 101,304 100,122
K 0,000 0,000 0,001 0,002 0,001 0,002 0,001 0,001 0,005 0,000 0,002 0,004
Si 7,774 7,797 7,850 7,785 7,823 7,843 7,838 7,642 7,840 7,824 7,857 7,820
Fe2+ 0,188 0,198 0,165 0,174 0,427 0,371 0,332 0,210 0,312 0,334 0,268 0,264
Ca 1,919 1,837 1,828 1,905 1,949 1,971 1,992 2,010 1,909 1,830 1,966 1,870
Na 0,040 0,065 0,033 0,031 0,037 0,060 0,053 0,135 0,072 0,025 0,058 0,047
Ti 0,000 0,000 0,000 0,003 0,000 0,000 0,002 0,002 0,001 0,000 0,000 0,002
Al 0,070 0,092 0,060 0,036 0,029 0,035 0,029 0,225 0,039 0,057 0,032 0,044
Mn 0,004 0,015 0,000 0,016 0,006 0,011 0,005 0,003 0,000 0,000 0,012 0,002
Cr 0,022 0,032 0,014 0,010 0,001 0,004 0,000 0,019 0,003 0,000 0,000 0,000
Mg 5,175 5,129 5,178 5,238 4,909 4,852 4,909 5,047 4,992 5,066 4,951 5,111
Ni 0,009 0,009 0,000 0,006 0,000 0,021 0,012 0,009 0,002 0,022 0,012 0,017
Fe3+ 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000
H2O 0,124 0,124 0,125 0,123 0,123 0,123 0,123 0,122 0,123 0,122 0,123 0,122
Total : 15,324 15,297 15,254 15,330 15,304 15,292 15,296 15,424 15,299 15,281 15,280 15,304

Trémolite Trémolite Mg-Hornb. Trémolite Trémolite Trémolite Trémolite Trémolite Trémolite Trémolite Trémolite Trémolite

Tableau 7 : Analyses représentatives des amphiboles des échantillons NC66DL (analyses B50 à B57 ; Mine de Poro)                                  
et NC166DL (analyses A2 à A17 ; Col de Ngo)



Analyse : A115 A117 A119 A121 A122 A123 A128
K2O  0,001 0,023 0,052 0,020 0,177 0,093 0,239
SiO2 55,677 57,566 55,367 56,467 44,452 57,656 43,137
FeO  2,853 2,702 3,229 3,090 14,484 3,660 14,490
CaO  12,879 13,312 13,029 13,252 11,935 13,764 11,907
Na2O 0,081 0,069 0,104 0,042 1,800 0,081 1,971
TiO2 0,000 0,022 0,000 0,023 1,786 0,060 1,898
Al2O3 0,074 0,028 0,049 0,072 9,302 0,023 10,813
MnO  0,000 0,000 0,105 0,052 0,345 0,072 0,169
Cr2O3 0,000 0,013 0,000 0,000 0,000 0,000 0,013
MgO  23,324 23,506 23,253 23,276 13,190 23,435 12,502
NiO  0,015 0,004 0,153 0,000 0,000 0,000 0,074
H2O 2,117 2,174 2,117 2,145 2,016 2,193 2,006

Total : 97,021 99,419 97,458 98,439 99,487 101,037 99,219
K 0,000 0,004 0,009 0,004 0,034 0,016 0,046
Si 7,879 7,934 7,837 7,887 6,607 7,875 6,441
Fe2+ 0,338 0,311 0,382 0,361 1,800 0,418 1,809
Ca 1,953 1,966 1,976 1,983 1,900 2,014 1,905
Na 0,022 0,018 0,029 0,011 0,519 0,021 0,571
Ti 0,000 0,002 0,000 0,002 0,200 0,006 0,213
Al 0,012 0,005 0,008 0,012 1,629 0,004 1,903
Mn 0,000 0,000 0,013 0,006 0,043 0,008 0,021
Cr 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,002
Mg 4,921 4,830 4,907 4,847 2,923 4,772 2,783
Ni 0,002 0,000 0,017 0,000 0,000 0,000 0,009
Fe3+ 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000
H2O 0,118 0,121 0,118 0,119 0,112 0,122 0,111

Total : 15,244 15,193 15,295 15,232 15,767 15,257 15,813
Trémolite Trémolite Trémolite Trémolite Mg-Hornb. Trémolite Tschermak.

Tableau 8 : Analyses représentatives des amphiboles des échantillons NC107DL-A et NC112



Analyse : B24 B27 B29 B32
K2O  0,005 0,000 0,001 0,000
SiO2 44,106 44,285 42,980 43,975
FeO  3,031 3,023 3,103 3,337
CaO  0,022 0,020 0,000 0,011
Na2O 0,008 0,000 0,000 0,000
TiO2 0,000 0,012 0,000 0,000
Al2O3 0,219 0,270 0,217 0,272
MnO  0,044 0,088 0,001 0,067
Cr2O3 0,079 0,115 0,091 0,265
MgO  38,893 38,290 38,575 40,056
NiO  0,512 0,389 0,471 0,358
H2O 12,814 12,773 12,578 12,978
Total : 99,733 99,265 98,017 101,319
K 0,000 0,000 0,000 0,000
Si 2,062 2,077 2,048 2,030
Fe2+ 0,119 0,119 0,124 0,129
Ca 0,001 0,001 0,000 0,001
Na 0,001 0,000 0,000 0,000
Ti 0,000 0,000 0,000 0,000
Al 0,012 0,015 0,012 0,015
Mn 0,002 0,003 0,000 0,003
Cr 0,003 0,004 0,003 0,010
Mg 2,711 2,678 2,740 2,757
Ni 0,019 0,015 0,018 0,013
Fe3+ 0,000 0,000 0,000 0,000
H2O 0,712 0,710 0,699 0,721
Total : 5,642 5,622 5,643 5,678

Tableau 9 : Analyses représentatives des serpentines de 
l'échantillon NC061DL (Mine de Poro)



Analyse : A115 A117 A119 A121 A122 A123 A128 A129 A130 A131
K2O  0,001 0,023 0,052 0,020 0,177 0,093 0,239 0,022 0,029 0,019
SiO2 55,677 57,566 55,367 56,467 44,452 57,656 43,137 57,752 56,837 57,742
FeO  2,853 2,702 3,229 3,090 14,484 3,660 14,490 3,841 3,862 4,239
CaO  12,879 13,312 13,029 13,252 11,935 13,764 11,907 13,891 14,074 13,800
Na2O 0,081 0,069 0,104 0,042 1,800 0,081 1,971 0,053 0,054 0,031
TiO2 0,000 0,022 0,000 0,023 1,786 0,060 1,898 0,000 0,000 0,000
Al2O3 0,074 0,028 0,049 0,072 9,302 0,023 10,813 0,100 0,261 0,210
MnO  0,000 0,000 0,105 0,052 0,345 0,072 0,169 0,041 0,092 0,022
Cr2O3 0,000 0,013 0,000 0,000 0,000 0,000 0,013 0,000 0,056 0,000
MgO  23,324 23,506 23,253 23,276 13,190 23,435 12,502 22,709 23,293 22,415
NiO  0,015 0,004 0,153 0,000 0,000 0,000 0,074 0,028 0,000 0,078
H2O 2,117 2,174 2,117 2,145 2,016 2,193 2,006 2,185 2,180 2,185

Total : 97,021 99,419 97,458 98,439 99,487 101,037 99,219 100,622 100,738 100,741
K 0,000 0,004 0,009 0,004 0,034 0,016 0,046 0,004 0,005 0,003
Si 7,879 7,934 7,837 7,887 6,607 7,875 6,441 7,918 7,810 7,918
Fe2+ 0,338 0,311 0,382 0,361 1,800 0,418 1,809 0,440 0,444 0,486
Ca 1,953 1,966 1,976 1,983 1,900 2,014 1,905 2,040 2,072 2,027
Na 0,022 0,018 0,029 0,011 0,519 0,021 0,571 0,014 0,014 0,008
Ti 0,000 0,002 0,000 0,002 0,200 0,006 0,213 0,000 0,000 0,000
Al 0,012 0,005 0,008 0,012 1,629 0,004 1,903 0,016 0,042 0,034
Mn 0,000 0,000 0,013 0,006 0,043 0,008 0,021 0,005 0,011 0,003
Cr 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,002 0,000 0,006 0,000
Mg 4,921 4,830 4,907 4,847 2,923 4,772 2,783 4,642 4,772 4,582
Ni 0,002 0,000 0,017 0,000 0,000 0,000 0,009 0,003 0,000 0,009
Fe3+ 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000
H2O 0,118 0,121 0,118 0,119 0,112 0,122 0,111 0,121 0,121 0,121

Total : 15,244 15,193 15,295 15,232 15,767 15,257 15,813 15,204 15,297 15,192
Trémolite Trémolite Trémolite Trémolite Mg-Hornb. Trémolite Tschermak. Trémolite Trémolite Trémolite

Tableau 10 : Analyses représentatives des amphiboles des échantillons NC107DL-A et NC112DL-B (Secteur de Poindimié)



Analyse : A97 A98 A99 A100 A101 A102 A105 A106 A107 A110 A111 A113
K2O  0,000 0,004 0,017 0,010 0,000 0,000 0,000 0,000 0,017 0,008 0,012 0,000
SiO2 43,410 43,229 43,203 43,293 42,570 42,655 42,730 43,449 43,237 45,695 45,498 45,736
FeO  7,541 7,730 7,849 8,011 7,894 7,707 7,765 7,548 7,238 8,008 6,932 7,981
CaO  0,011 0,000 0,000 0,020 0,010 0,000 0,000 0,062 0,055 0,034 0,035 0,034
Na2O 0,000 0,000 0,000 0,007 0,000 0,000 0,051 0,011 0,023 0,000 0,028 0,032
TiO2 0,000 0,000 0,000 0,045 0,015 0,020 0,038 0,043 0,000 0,000 0,000 0,005
Al2O3 0,117 0,208 0,172 0,208 0,149 0,162 0,151 0,151 0,106 0,257 0,246 0,219
MnO  0,101 0,260 0,263 0,161 0,280 0,214 0,170 0,092 0,050 0,121 0,174 0,106
Cr2O3 0,016 0,006 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,022 0,000 0,000 0,000 0,000
MgO  37,559 37,348 36,799 36,957 36,995 36,952 36,929 37,489 36,017 33,942 34,876 34,664
NiO  0,037 0,039 0,126 0,080 0,107 0,249 0,031 0,081 0,000 0,109 0,074 0,000
H2O 12,795 12,774 12,709 12,759 12,627 12,630 12,630 12,812 12,544 12,786 12,797 12,872
Total : 101,587 101,598 101,138 101,551 100,647 100,589 100,495 101,760 99,287 100,960 100,672 101,649
K 0,000 0,000 0,001 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,001 0,000 0,001 0,000
Si 2,033 2,028 2,037 2,033 2,020 2,024 2,027 2,032 2,065 2,141 2,130 2,129
Fe2+ 0,295 0,303 0,309 0,315 0,313 0,306 0,308 0,295 0,289 0,314 0,271 0,311
Ca 0,001 0,000 0,000 0,001 0,001 0,000 0,000 0,003 0,003 0,002 0,002 0,002
Na 0,000 0,000 0,000 0,001 0,000 0,000 0,005 0,001 0,002 0,000 0,003 0,003
Ti 0,000 0,000 0,000 0,002 0,001 0,001 0,001 0,002 0,000 0,000 0,000 0,000
Al 0,006 0,011 0,010 0,012 0,008 0,009 0,008 0,008 0,006 0,014 0,014 0,012
Mn 0,004 0,010 0,011 0,006 0,011 0,009 0,007 0,004 0,002 0,005 0,007 0,004
Cr 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,001 0,000 0,000 0,000 0,000
Mg 2,622 2,612 2,587 2,588 2,617 2,614 2,612 2,614 2,565 2,371 2,434 2,406
Ni 0,001 0,001 0,005 0,003 0,004 0,010 0,001 0,003 0,000 0,004 0,003 0,000
Fe3+ 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000
H2O 0,711 0,710 0,706 0,709 0,702 0,702 0,702 0,712 0,697 0,710 0,711 0,715
Total : 5,674 5,676 5,665 5,669 5,677 5,673 5,671 5,674 5,630 5,562 5,575 5,581

Tableau 11 : Analyses représentatives des serpentines des échantillons NC098DL (analyses A97 à A107)                                            
et NC100DL (analyses A110 à A113) (Secteur de Ouayaguette)
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4. Protocole et procédures d’échantillonnage 

Les travaux engagés en Nouvelle-Calédonie dans le cadre des inventaires 
communaux des sites amiantifères nécessitent le prélèvement d’échantillons destinés 
à être analysés. Le but de ces analyses est de caractériser les fibres présentes du 
point de vue de leur morphologie et de leur composition chimique. 

Les employés du Service de la Géologie de la DIMENC, leurs collaborateurs, 
partenaires ou sous-traitants sont ou seront amenés, à la demande du gouvernement, 
à manipuler des échantillons naturels contenant ou susceptible de contenir des 
minéraux amiantifères. La manipulation de tels échantillons ne constitue pas une 
opération anodine et un certain nombre de précautions devront être prises par les 
personnes en charge des prélèvements, du conditionnement, de l’étude et/ou de la 
neutralisation de ces échantillons.  

Dans ce chapitre sont exposées les consignes de prévention et de sécurité à appliquer 
lors de ces manipulations de telle manière à éviter la dissémination de particules 
amiantifères, l'exposition des personnels et la contamination des matériels utilisés.  
Ce texte est inspiré du texte MDHS 7715 du Health and Safety Executive anglais, dont 
l'INRS16 a fourni une traduction sous le titre : "L'amiante dans les matériaux en vrac, 
échantillonnage et identification par microscopie en lumière polarisée." Ce texte est 
fourni en annexe du présent document. 

Le document MDHS 77 fournit une méthodologie appliquée au prélèvement et à 
l’analyse de tout type de matériau contenant de l’amiante17. Le présent document 
fournit des recommandations adaptées au prélèvement et à l’analyse de roches 
naturelles contenant ou susceptibles de contenir une ou plusieurs espèces de 
minéraux amiantifères (amiante environnemental). 

Seuls les aspects de prévention et de sécurité de la chaîne opérationnelle sont 
abordés dans ce document. Il n'y a pas de norme sécuritaire spécifique concernant le 
prélèvement et l'observation d'échantillons naturels contenant ou susceptibles de 
contenir des minéraux amiantifères. Pour tout ce qui concerne les définitions légales 
relatives à la minéralogie de l'amiante, la stratégie d’échantillonnage à mettre en 
œuvre et les procédures analytiques à suivre, le lecteur est renvoyé au document 
MHSD 77. 

 

                                                 

15 Method for the Determination of Hazardous Substance 77 

16 Institut National de Recherche et de Sécurité 

17 Il n’est pas fait de distinction entre les matériaux industriels et naturels (roches-hôtes). 
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Le champ d'application du texte qui suit concerne : 
 

- le prélèvement d'échantillons sur le terrain, 
- le conditionnement et le transport de ces échantillons, 
- la manipulation de ces échantillons (stockage, analyse en laboratoire), 
- la neutralisation de ces échantillons. 
 

Ce texte fournit : 
 

- des principes de portée générale qui doivent guider l'opérateur, en particulier 
dans les variantes ou cas non prévus dans les procédures systématiques, 

- des méthodes ou procédures à appliquer plus systématiquement pour chaque 
phase sus mentionnée. 

4.1. PREPARATION D’UNE MISSION D’ECHANTILLONNAGE 

Dans le cadre des préparatifs d’une mission d’échantillonnage de roches amiantifères 
ou susceptibles de l’être, l’opérateur veillera à regrouper le matériel correspondant à la  
check-list suivante : 
 

- Sacs à fermeture incorporée de type « Zip » et/ou tubes à échantillons, 
- Etiquettes « amiante »,  
- Marqueurs permanents, 
- Caisses étanches, neuves ou soigneusement nettoyées,  
- Combinaison dédiée, 
- Chaussures de terrain dédiées, 
- Masques jetables de type FPP3, 
- Gants, 
- Pulvérisateur, 
- Réserve d'eau, 
- Papier à essuyer jetable, 
- Sacs poubelle pour déchets. 

Avant chaque départ en mission, l’opérateur vérifiera la présence de ce matériel en 
quantité suffisante. Dans la mesure du possible, l’opérateur utilisera un véhicule de 
type pick-up équipé d’une plate-forme arrière comportant un coffre à échantillons fixe 
et rigide séparé de l'habitacle (cf. infra).  

4.2. ECHANTILLONNAGE 

En présence d’un affleurement naturel amiantifère ou susceptible de l’être, l’opérateur 
devra évaluer les risques et prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer sa 
protection et celle des autres personnes présentes (masques, etc.). 
 
L'opérateur veillera à limiter au minimum toutes ses actions pouvant entraîner une 
dégradation ou une modification de l’affleurement. En particulier, l’utilisation d’outils 
susceptibles de dégrader l’affleurement (marteau, pioche, pelle, etc.) devra être évitée. 
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L’opérateur veillera également à ne transporter sur l’affleurement que le matériel 
strictement nécessaire au prélèvement. Les sacoches renfermant les autres 
équipements (cartes géologiques et topographiques, carnet de terrain, GPS, appareil 
photo, etc.) ne devront jamais être posées à même le sol.  

L’opérateur devra également organiser son intervention de telle manière à réduire au 
minimum le temps passé sur le site et à éviter tout piétinement excessif susceptible de 
favoriser l’émission de particules amiantifères. En présence de matériaux secs et 
friables, une humidification préalable de la zone à échantillonner pourra être réalisée. 
Dans la mesure du possible, il est recommandé de privilégier le prélèvement de 
matériaux extractibles à main nu. Ceci est généralement possible car les matériaux 
amiantifères sont très fracturés et friables. 

Dans le but d’éviter de transporter des poussières amiantées, il est fortement 
recommandé de s’équiper d’une combinaison, d’une paire de gants et d’une paire de 
chaussures spécialement et uniquement consacrées aux interventions sur les sites 
amiantifères. Les gants et les semelles des chaussures seront rincés après chaque 
intervention sur un site amiantifère ou susceptible de l’être. 
 
Pour chacun des prélèvements, du matériel propre ou soigneusement nettoyé sera 
utilisé afin d’éliminer tout risque de contamination croisée. Après chaque prélèvement, 
le matériel utilisé sera soigneusement rincé. 

4.3. CONDITIONNEMENT ET TRANSPORT 

Le conditionnement des échantillons dépendra du type de l’échantillon et de son degré 
de friabilité.  

Concernant les veines et les veinules de chrysotile, il est recommandé de ne pas 
prélever d’échantillon, ce type d’occurrence étant facilement identifiable sans avoir 
besoin de recourir à des travaux analytiques. Les relevés de terrain porteront plus sur 
une estimation de la proportion des veines de chrysotile par rapport au reste de la 
roche hôte. 

La même recommandation peut être faite pour les filons de trémolite à texture en 
gerbes fibroradiées ainsi que pour les veines à antigorite, ces deux types d’occurrence 
constituant également des faciès très faciles à reconnaître sur le terrain. 

Les types d’occurrence correspondant aux plans de mouvement à cristallisations fibro-
lamellaires ou fibreuses (types 4 et 5 ; cf. § 3.2.) nécessiteront en revanche des 
prélèvements plus systématiques car il est souvent très difficile de déterminer si l’on 
est en présence de plans à serpentines ou de plans à trémolite. De plus, les analyses 
réalisées dans le cadre de la présente étude ont montré que les plans à cristallisations 
fibro-lamellaires, considérés jusqu’ici comme constitués uniquement d’antigorite18, 

                                                 

18 Et donc non amiantifères au sens de la législation actuelle.  
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renferment des proportions variables mais parfois importantes de chrysotile.  
En présence de ce type de plan, nous recommandons le prélèvement de deux types 
d’échantillon représentatifs : 

- des parties non altérées, ou les moins altérées possibles ; 

- de la fraction la plus altérée, sous la forme de paquets de fibres  
plus ou moins isolés, si possible encore adhérents au plan. 

Les échantillons non altérés (ou peu altérés) seront destinés à une étude au 
microscope optique, couplée éventuellement à des analyses ponctuelles à la 
microsonde électronique. La taille requise pour ce type d’échantillon est celle d’une 
grosse « savonnette ». Chaque échantillon sera placé dans un sac plastique à 
fermeture incorporée de type « Zip », lequel sera à son tour placé dans un second sac 
équipé du même type de fermeture. Une étiquette comprenant le numéro de 
l’échantillon sera placée dans chacun de ces deux sacs. Un seul échantillon sera placé 
dans le 1er sac. 

Pour les échantillons correspondant à des fibres isolées et/ou à des paquets de fibres, 
nous recommandons l’utilisation de petits tubes en plastique. Les fibres seront 
introduites dans le tube, équipé bien sur de son couvercle, puis le tube sera mis dans 
un petit sac en plastique à fermeture incorporée de type « Zip ». Le numéro de 
l’échantillon sera inscrit sur le tube, à l’aide d’un marqueur permanent, et sur une 
étiquette placée à l’intérieur du sac. Le volume n’a pas besoin d’être important  
(~ 1 cm3). 

Les occurrences correspondant aux veines syntectoniques (type 6 ; cf. § 3.2.) feront 
également l’objet d’un échantillonnage systématique dans le but d’acquérir des 
informations minéralogiques fiables et suffisantes. Nous attirons l’attention sur le fait 
que ces veines peuvent être présentes dans des lithologies non amiantifères. La même 
stratégie d’échantillonnage sera appliquée, à savoir la prise d’échantillons relativement 
sains (« savonnette ») et d’échantillons altérés (fibres désolidarisées). Les échantillons 
sains devront comprendre les veines ainsi que les portions des roches encaissantes 
(épontes). Dans la mesure du possible, l’axe correspondant à l’allongement de la 
« savonnette » devra être parallèle ou sub-parallèle à l’axe des fibres minérales 
constituant la veine. Les procédures de conditionnement seront les mêmes que celles 
décrites ci-dessus. 

Pour les occurrences correspondant aux amas fibro-lamellaires et fibreux (types 7  
et 8 ; cf. § 3.2.), il conviendra également de réaliser un échantillonnage le plus 
systématique possible, en privilégiant la fraction la plus fine de ces amas.  
Le conditionnement sera du type « tube » + « sac à fermeture Zip ». 

Les terres blanches constituent des faciès particulièrement meubles pour lesquels il est 
souvent difficile, voire impossible, de préciser sur le terrain s’ils sont fibreux ou non. 
Face à des affleurements importants de ces terres blanches, il conviendra de 
rechercher les roches sources et de procéder à un échantillonnage destiné à des 
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analyses par MOLP/MEB ou MOLP/META. Le conditionnement sera du type « tube » + 
« sac à fermeture Zip ». 

En présence de « pierres savon », il est recommandé de prélever des échantillons de 
type « savonnette » qui feront l’objet de la fabrication d’une lame mince et d’une étude 
au microscope optique. Ces études permettront de vérifier si des fibres minérales de 
nature asbestiforme sont présentes et, le cas échéant, de déterminer leur composition 
chimique ainsi que leur proportion relative par rapport aux autres constituants 
minéralogiques de la roche. Le conditionnement sera du type « double sac à fermeture 
Zip ». 

Tous les échantillons seront rangés dans une caisse fermée d’une manière hermétique 
lors des phases de transport. Lorsque les échantillons seront dûment emballés et 
rangés dans une caisse hermétique, il n'y a pas d'inconvénient à placer cette caisse à 
l’intérieur de l’habitacle d'un véhicule. Dans la mesure du possible, il est toutefois 
conseillé d’utiliser un véhicule de type pick-up équipé d’un coffre fixe placé sur le 
plateau arrière et donc séparé de la cabine. 

L’intégrité de l’emballage devant être préservée pendant toute la durée du transport, un 
soin particulier sera apporté au conditionnement des échantillons qui seront déposés 
les uns par rapport dans le souci de réduire au minimum les mouvements à l’intérieur 
de la caisse. Deux affiches mentionnant la présence d’échantillons de roches 
amiantifères seront placées à l’intérieur de la caisse et sur le couvercle de la caisse. 
Sur ces affiches seront également indiquées les coordonnées de l’opérateur et de 
l’établissement dont il dépend.   

4.4. STOCKAGE ET ANALYSES 
 
Une fois prélevés, les échantillons seront stockés dans des locaux dédiés dont l'accès 
sera restreint et soumis au contrôle des responsables administratifs et techniques. 
L’accès de ces locaux sera limité aux seules personnes autorisées. La fréquentation 
de ces locaux sera limitée au strict nécessaire. La manipulation des échantillons 
amiantifères ou susceptibles de l’être et l’ouverture des sachets se fera sous une hotte 
à filtre absolu. Dans l’hypothèse d’une utilisation fréquente de ces locaux, il est 
recommandé de pratiquer une surveillance régulière (mensuelle) de l’atmosphère et de 
conserver les résultats de cette surveillance. 
 
Les procédures d’analyse correspondant à celles qui sont décrites dans le document 
MDHS 77 (cf. annexe 1). Dans les laboratoires BRGM, les procédures suivantes sont 
appliquées : 

- Dans un premier temps, examen de l'échantillon sous loupe binoculaire et/ou 
par microscopie optique, afin de procéder à la description globale du matériau, 
puis à la sélection et au prélèvement des constituants fibreux ; 
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- L'identification de l'amiante est menée par microscopie optique en lumière 
polarisée (M.O.L.P.), à partir d'une ou plusieurs lames en liqueur d'indice, 
conformément au document technique MDHS 77 de juin 199419 ; 

- Certains échantillons peuvent ensuite être examinés par microscopie 
électronique à balayage (MEB, JEOL 6100) associée à un dispositif d’analyse 
chimique ponctuelle par spectrométrie des rayons X dispersive en énergie 
(EDS, KEVEX Quantum), à 25 kV après métallisation au carbone afin de 
rendre les échantillons conducteurs. 

- Des observations complémentaires peuvent  également être réalisées à partir 
d’un microscope électronique à transmission (MET) Philips CM20 à 200 kV 
équipé d’une caméra CCD Gatan et couplé à un spectromètre en dispersion 
d’énergie EDAX pour l’analyse chimique élémentaire. 

 

4.5. NEUTRALISATION DES ECHANTILLONS 
 
La neutralisation des échantillons ne pourra se faire qu’une fois établies les exigences 
de conservation de souches ou témoins à des fins de contre-expertise par exemple.  
 
Le reliquat inutile des échantillons analysés et les déchets issus du traitement de ces 
échantillons feront l'objet d'un traitement spécifique. A minima, ces déchets ou 
assimilés devront être acheminés dans un centre d'enfouissement technique adapté à 
leur stockage et/ou à leur neutralisation définitive. Tout envoi fera l’objet de 
l’établissement d’un bordereau de suivi (envoi, transport, réception). Le destinataire 
sera averti de la présence d’amiante dans les matériaux acheminés. 
 

 

                                                 

19 Cette méthode d'analyse n'est pas applicable à certains matériaux renforcés, aux fibres enrobées et / ou altérées, 
ainsi qu'aux fibres de très faible diamètre. 
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Annexe 1 : L’amiante dans les minéraux en vrac : Echantillonnage et identification par 
microscopie en lumière polarisée (translation of Monograph MDHS 77 : Methods for the 

determination of harardous substances).
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